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RÉSUMÉ 

La présente proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux 
équipements de télécommunications connectés, ou directive ETC, constitue une étape 
importante dans l'établissement du cadre législatif nécessaire pour soutenir un marché 
communautaire multi-constructeur vraiment concurrentiel pour les équipements en cause, 
où les services de réseaux sont fournis dans des conditions de concurrence. 

La directive proposée remplace deux directives du Conseil (91/263/CEE1 sur les 
équipements terminaux de télécommunications et 93/97/CEE2 sur les équipements de 
stations terrestres de communications par satellite) et simplifie l'application de deux autres 
directives du Conseil (93/68/CEE3 sur le marquage de conformité et 89/336/CEE4 sur la 
compatibilité électromagnétique). 

Elle permettra une diffusion rapide des technologies innovantes et elle encouragera les 
secteurs et fabricants concurrentiels à profiter des avantages d'une production de masse 
rendue possible par la taille du marché intérieur et par l'accès à des marchés pour lesquels 
des accords de reconnaissance mutuelle ont été obtenus. 

Elle complète la législation communautaire horizontale en vigueur et suit entièrement 
l'approche globale en matière d'essais et de certification. En ce qui concerne la 
responsabilité du fabricant, elle contient des dispositions équivalentes à celles de la 
directive 85/374/CEE5 du Conseil (relative à la responsabilité du fait de produits 
défectueux) destinées à couvrir les exigences en matière de télécommunications afin que la 
réglementation puisse être complétée par un système de contrôle harmonisé équilibré. 

Les principaux éléments de la nouvelle directive sont les suivants : 

• une extension du champ de l'équipement concerné grâce à l'inclusion de 
l'équipement hertzien ; 

• un ensemble de nouvelles définitions garantissant l'avenir de la directive, puisque la 
libéralisation des infrastructures et la concurrence entre les opérateurs sont prises 
en compte ; 

• un élargissement du concept des exigences essentielles spécifiques aux 
télécommunications afin de tenir compte des tendances technologiques ; 

• un processus décisionnel souple permettant de couvrir aisément les infrastructures 
de réseau et les systèmes futurs ; 

un système d'évaluation de la conformité simplifié reposant sur des déclarations 
des fabricants. 
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La directive complète d'autres développements législatifs dans le domaine des 
télécommunications et répond aux inévitables changements du marché des ETC 
qu'entraîne la libéralisation des infrastructures et services de télécommunications. 



EXPOSE DES MOTIFS 

1. Historique 

La première étape de l'harmonisation du marché européen des terminaux de 
télécommunications date de 1983, année de la signature d'un accord de coopération entre 
la Commission et la Conférence européenne des administrations des postes et des 
télécommunications (CEPT) en vue de fixer les priorités de l'élaboration de spécifications 
techniques européennes uniques pour les terminaux. Les progrès réalisés grâce à cette 
coopération ont permis à la Commission de proposer une directive couvrant la 
reconnaissance mutuelle des résultats obtenus par les laboratoires d'essai nationaux 
agréés. Cette proposition a été adoptée, devenant la directive 86/361/CEE du Conseil6. Il 
était cependant déjà évident à l'époque que l'harmonisation des réglementations nationales 
était indispensable pour l'instauration d'un marché intérieur unique. 

L'évolution ultérieure du secteur des télécommunications en Europe a permis à la 
Commission de proposer un nouveau pas en avant, à savoir un système de reconnaissance 
mutuelle de tout le processus d'agrément, y compris la mise sur le marché et la mise en 
service des équipements terminaux de télécommunications. Ce système de "guichet 
unique" a été instauré avec l'adoption de la directive 91/263/CEE en remplacement de 
l'ancienne directive 86/361/CEE. Le champ d'application de la directive 91/263/CEE a été 
complété par la directive 93/97/CEE de façon à inclure toutes les stations terrestres de 
communications par satellite. 

Avec l'accélération des progrès technologiques, l'incroyable diminution du temps 
d'élaboration des équipements terminaux, la diffusion de masse, etc., il est devenu évident 
que les délais d'établissement des mesures juridiques prévues par les 
directives 91/263/CEE et 93/97/CEE entravaient considérablement l'essor rapide du 
marché unique des équipements terminaux de télécommunications. 

Les tendances suivantes ont été observées : 

• la durée de vie économique des terminaux de télécommunications et des 
équipements hertziens se ramenait à trois ans à peine; 

• la production des normes harmonisées en était arrivée à durer 18 mois pour le vote 
final et les procédures d'adoption, même dans les cas simples; 

• de nouveaux types de réseaux de télécommunications apparaissaient et se 
répandaient plus rapidement que l'on ne pouvait élaborer des spécifications 
formelles pour les terminaux; 

• la libéralisation des infrastructures encourageait l'arrivée de nouveaux exploitants 
et donc une prolifération des réseaux. 

6 JOn°L 217 du 5.8.1986, p. 21. 



Ces tendances indiquaient donc que la législation applicable aux équipements terminaux et 
hertziens nécessitait une révision profonde afin de pouvoir soutenir un environnement 
aussi concurrentiel et dynamique. 

2. Objectifs de la directive proposée 

L'objectif de la directive est double : 

2.1. Extension du champ d'application 

Le cadre réglementaire en vigueur concernant la mise sur le marché, la libre circulation et 
la mise en service des équipements de télécommunications connectés (ETC), tel qu'il 
apparaît dans la directive 91/263/CEE, s'applique en fait uniquement aux équipements 
terminaux qui font l'objet de règles techniques communes et de normes harmonisées. Le 
champ d'application de la présente directive a été étendu de manière à couvrir les 
équipements hertziens et à englober les nouveaux types d'équipements inédits et les 
produits futurs. Ce cadre réglementaire unique européen sera suffisamment souple pour 
englober les services offerts par les nouveaux exploitants de réseaux et les nouveaux 
points de terminaison qu'ils mettront à la disposition de leurs abonnés en plus des points 
de terminaison traditionnels d'aujourd'hui. Pour y arriver, on propose un système 
permettant d'identifier les nouveaux types de terminaison de réseaux avant même leur 
déploiement, et de déterminer en temps utile les exigences essentielles applicables aux 
nouveaux types de réseaux. 

2.2. Régime simplifié pour l'évaluation de la conformité 

En ce qui concerne l'évaluation de la conformité, la présente directive établit une nouvelle 
série de procédures remplaçant l'actuel système d'homologation. L'ensemble de 
procédures envisagé réunit de façon équilibrée des mesures préventives et un système de 
surveillance a posteriori. L'élément nouveau dans la création de cet équilibre est 
l'application d'un système de responsabilité similaire à celui de la directive 85/374/CEE 
relative à la responsabilité du fait des produits défectueux. Les produits de 
télécommunications non conformes aux exigences essentielles en vigueur seront ainsi 
considérés comme défectueux, ce qui aura pour corollaire une majoration des sanctions 
pour non-conformité afin d'inciter les fabricants à soigner la fiabilité de leurs déclarations. 

Le principe de confiance dans les déclarations des fabricants permet l'introduction d'un 
ensemble très simple de règles, qui correspondent d'ailleurs aux procédures les plus 
élémentaires prévues dans l'approche globale en matière d'essais et de certifications. La 
législation proposée est adaptée à l'évolution d'un marché où les ETC deviendront de 
véritables produits de consommation. 

La directive proposée tient compte des projets de législation complémentaire sur les 
réseaux et anticipe l'évolution de l'offre de réseaux et infrastructures de 
télécommunications dans toute la Communauté. La définition traditionnelle des 
télécommunications publiques, qui date de l'époque où les fournisseurs de services de 
télécommunications avaient un monopole, doit être modifiée pour intégrer la concurrence, 
la fourniture d'un réseau ouvert, l'indépendance de la propriété, la déréglementation, etc. 
La présente proposition introduit par conséquent deux nouvelles définitions relatives, 
respectivement, aux réseaux et aux équipements . Grâce à ces nouvelles définitions, la 
portée de la directive est suffisamment souple pour englober les actuelles et les futures 
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catégories de points de terminaison, qui donnent chacun accès à un type de réseaux, 
actuels et futurs, et sont appelés points de terminaison du réseau ouvert (PTRO). Les 
équipements connectés à ces PTRO sont" appelés équipements de télécommunications 
connectés (ETC). Une attention spéciale est accordée aux équipements capables de 
communiquer par transmission hertzienne en utilisant le spectre radio attribué. 

3. Exigences essentielles 

L'expérience acquise avec la législation actuelle et le progrès technologique ont montré 
qu'il faut interpréter moins strictement le concept d'exigence fondamentale en 
télécommunications et définir de manière plus souple les exigences essentielles applicables 
aux différentes catégories d'équipement. Cette souplesse est nécessaire afin de répondre 
aux besoins spécifiques des nouveaux types de réseaux, de prendre en compte la réaction 
du secteur industriel au système en vigueur, de s'accorder aux tendances actuelles et de 
s'adapter à l'évolution des stratégies, aux pressions du marché et à la mondialisation 
croissante des télécoms. La tendance globale ira vraisemblablement vers une réduction des 
exigences essentielles spécifiques aux télécommunications, mais certains types de réseaux 
pourraient requérir de nouvelles exigences essentielles. 

Tous les ETC doivent respecter les exigences essentielles de la directive "basse tension"7 

et des directives horizontales sur la compatibilité électromagnétique (CEM). Aucune 
exigence essentielle spécifique aux télécommunications n'est donc proposée en ce qui 
concerne la sécurité et la CEM. 

Le projet de directive introduit la notion de types de PTRO. Il faudra déterminer les 
exigences essentielles à appliquer pour chaque type de PTRO. Les exigences essentielles 
spécifiques aux télécommunications à appliquer seront sélectionnées parmi les exigences 
essentielles énumérées ci-dessous, qui ont été fixées par la Commission avec l'aide du 
comité pour l'évaluation de la conformité et la surveillance du marché en 
télécommunications (CECST). Le nombre d'exigences retenues peut aller de la totalité à 
zéro. Dans tous les cas, y compris l'hypothèse zéro, aucune réglementation nationale 
supplémentaire ne pourra s'appliquer. 

a. Prévenir une utilisation abusive des ressources du réseau public entraînant une 
dégradation du service aux tiers 

La diaphonie entre terminaux analogiques et les perturbations radioélectriques sont 
des exemples de cette dégradation. Cette exigence vise en particulier à protéger les 
parties autres que l'utilisateur final du terminal et le fournisseur du service de 
réseau auquel est connecté l'ETC. Il peut être très difficile d'identifier les 
équipements perturbateurs dans ce type de problème touchant des tiers. Il faut 
donc qu'avant leur commercialisation, ces équipements soient conçus pour éviter 
ce genre de difficulté. 

JOn°L 77 du 26.3.1973, p. 29. 



b. Interfonctionnement à travers le ou les réseaux publics et portabilité 
transcommunautaire entre les PTRO 

Cette exigence doit assurer l'existence d'un marché unique pour les équipements 
terminaux connectables aux PTRO en évitant le morcellement excessif du marché 
et le groupage des ETC avec les services de réseaux. Cela reviendrait typiquement 
à spécifier un niveau de base d'interfonctionnement, comme la téléphonie vocale 
simple par exemple, mais exclurait les services supplémentaires. 

c Utilisation efficace du spectre attribué aux radiocommunications terrestres ou 
spatiales et employé pour des services hertziens 

Cette exigence doit permettre une utilisation maximale du spectre radioélectrique 
fini. Il faudra souvent trouver des compromis entre qualité, capacité et 
disponibilité. 

4. Identification des exigences applicables 

Pour sélectionner les exigences essentielles applicables, la Commission, lorsque les 
circonstances le justifient, tiendra dûment compte des exigences possibles suivantes 
fondées sur l'intérêt général, les besoins des marchés européens en développement et les 
tendances internationales. 

a. Protection de la santé 

La protection de la santé peut imposer des exigences aux ETC. Ainsi, par 
exemple, on pourrait exiger une réduction des risques dus aux rayonnements liés 
aux radiofréquences. 

b. Dispositions spéciales pour les personnes handicapées 

La tendance internationale est au renforcement des exigences dans ce domaine. 
L'Europe compte environ 100 rriillions de personnes âgées et 50 millions de 
handicapés, deux groupes d'individus qui pourraient bénéficier d'équipements 
terminaux spécifiques8. À cet égard, les exigences pourraient concerner, par 
exemple, la compatibilité des téléphones avec les prothèses auditives ou 
l'assistance de consoles pour les opérateurs malvoyants dans les centraux 
téléphoniques privés. On pourrait s'attendre à ce que l'exigence prévoie une 
gamme équilibrée de dispositions spéciales en fonction du type d'équipement et des 
besoins des différentes catégories de handicapés. 

"The forgotten Millions : Access to telecommunications for people with disabilities" (1994, Office q!es 
publications officielles des Communautés européennes, Luxembourg). 



c. Dispositions spéciales pour les services d'urgence et de sécurité 

Cette exigence pourrait comprendre, par exemple, la possibilité de retrouver 
l'origine des appels d'urgence venant des appareils téléphoniques individuels dans 
les réseaux privés afin d'aider les services d'urgence, ou la possibilité de surveiller 
les appels avec l'autorisation d'un service national de sécurité. 

d. Protection de la vie privée 

La protection du contenu des appels ou messages de télécommunications et 
l'identification des appelants peuvent imposer des exigences aux ETC connectés à 
certains types de PTRO. 

5. Évaluation de la conformité 

L'application des actuelles procédures d'évaluation de la conformité s'est avérée 
fastidieuse et coûteuse pour les fabricants d'équipements terminaux. Par ailleurs, les 
constructeurs s'inquiètent du morcellement du marché qu'entraînent les différences 
nationales au niveau des systèmes de surveillance et des sanctions en cas de violation. 

La présente proposition intègre ces questions en simplifiant grandement les procédures 
d'évaluation de la conformité. La responsabilité de cette évaluation incombe nettement au 
fabricant des équipements puisque l'on se fie à ses déclarations et puisque l'application de 
la directive sur la responsabilité des fabricants est étendue aux aspects des ETC relatifs 
aux télécommunications. 

Le principe retenu consiste à prendre les procédures d'évaluation de la conformité les plus 
légères qui existent dans le cadre de l'approche globale en matière d'essais et de 
certification. Dans le cas des équipements non hertziens, l'évaluation de la conformité 
repose sur les principes du contrôle interne de la fabrication (module A de l'approche 
globale en matière d'essais et de certification9). 

Compte tenu des risques de perturbations pour d'autres utilisateurs dès la mise en marche 
des équipements hertziens, une procédure d'évaluation de la conformité plus stricte est 
envisagée pour ces équipements. La proposition prévoit que, pour chaque type de produit, 
tous les essais radio essentiels seront effectués par le fabricant. En outre, la documentation 
technique doit comprendre les rapports complets de tous les essais radio essentiels. Les 
organismes notifiés seront responsables de la définition des essais indispensables pour 
établir la conformité aux exigences essentielles. 

Les régimes susmentionnées applicables aux équipements hertziens et non hertziens 
permettent tous deux aux fabricants de choisir d'effectuer eux-mêmes les essais 
d'évaluation de la conformité ou de recourir à des laboratoires d'essai tiers. Le marché et 
les possibilités de chaque fabricant, qu'il s'agisse d'une multinationale ou d'une PME, 
détermineront la procédure suivie. Un vaste programme approfondi d'essais est escompté 
pour tous les produits, vu la responsabilité indiscutable du fabricant en cas de non-
conformité. 

JO n° L 220 du 30.8.1993, p. 23. 



Dans certains cas, les procédures d'évaluation de la conformité prévues par la législation 
horizontale, (directives CEM et "basse tension" par exemple) diffèrent de celles définies 
plus haut. Le fabricant peut alors choisir d'appliquer les procédures ci-dessus pour évaluer 
la conformité aux exigences essentielles spécifiées dans ces autres directives. Ce système 
permet d'évaluer la conformité des produits de télécommunications selon le principe de 
"guichet unique". 

6. Marquage 

Une simplification du marquage est proposée. Les ETC conformes porteront la marque 
"CE" uniquement s'il s'agit d'équipements non hertziens et la marque "CE" suivie du 
numéro d'un organisme notifié s'il s'agit d'équipements hertziens. Le symbole 
ressemblant à des crosses de hockey croisées qui est prévu par l'actuelle directive relative 
aux équipements terminaux de télécommunications ne sera plus utilisé. 

7. Réciprocité avec les pays tiers 

Le remplacement du contrôle confié à un tiers par la déclaration du fabricant crée un cadre 
réglementaire très ouvert qui réduit considérablement les entraves à l'entrée sur le marché. 
A moins qu'un système aussi ouvert ne soit mis en place par leurs principaux partenaires 
commerciaux, les fabricants européens seront désavantagés par rapport à leurs 
homologues de ces pays. La Commission devra donc examiner le degré de maturité des 
négociations sur les accords de reconnaissance mutuelle ou l'équivalence de la 
déréglementation appliquée par les principaux partenaires commerciaux de l'Union au 
moment où la directive sera arrêtée. Un système d'agrément devrait être maintenu si la 
portée de ces arrangements réciproques est jugée insuffisante. L'adéquation de ceux-ci 
devra être évaluée en tenant dûment compte de l'opinion des fabricants, prestataires de 
services et utilisateurs européens 

8. Résumé de la directive proposée 

Le chapitre 1 contient huit articles énonçant les dispositions principales. 

L'article 1er décrit la portée et l'objet de la directive. 
L'article 2 contient les définitions des principaux termes utilisés dans la directive. Le nouveau terme 

"équipements de télécommunications connectés" (ETC) inclut l'ensemble des équipements 
hertziens. 

Articles 3 et 4contiennent la liste de base des exigences essentielles possibles dans laquelle les exigences 
essentielles pertinentes seront sélectionnées pour chaque type d'ETC. 
détenninennt les types de terminaisons de réseau et les exigences essentielles applicables 
aux ETC en vue de leur connexion aux différents types de tenninaisons. 

L'article 5 établit le lien entre les exigences essentielles applicables et les normes harmonisées 
correspondantes et, si ces normes n'existent pas encore, la possibilité de se référer à 
d'autres spécifications techniques appropriées. 

L'article 6 assure le lien entre la mise sur le marché des ETC et le droit d'utiliser ces équipements. 
L'article 7 concerne les procédures à appliquer si les produits ne respectent pas les exigences 

essentielles. Il s'agit de mesures a posteriori qui prévoient la mise en route de procédures 
de rectification si les équipements placés sur le marché ne sont pas ou plus conformes 
aux exigences essentielles applicables. 

L'article 8 décrit la responsabilité des fabricants en cas de non-conformité. 



Le chapitre II concerne l'évaluation de la conformité. 

L'article 9 décrit, avec les annexes I et II, les procédures d'évaluation de la conformité 
à appliquer. Dans le cas des ETC non hertziens, la procédure est la plus 
simple possible, c'est-à-dire le module A de l'approche globale. Par contre, 
pour les ETC hertziens, il faut apporter une preuve supplémentaire en ce 
qui concerne l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques, et 
appliquer les procédures du module A bis. Cet article fixe également une 
procédure simplifiée pour les ETC hertziens concernant la CEM, et élargit 
la portée de la directive "basse tension" à l'ensemble des ETC. 

L'article 10 fixe le système de désignation des organismes notifiés, dont l'évaluation 
s'effectue selon les critères figurant à l'annexe III. 

Le chapitre HI concerne le système de marquage "CE' 

| L'article 11 établit les dispositions spécifiques de marquage "CE" à appliquer. | 

Le chapitre IV traite du comité. 

L'article 12 institue un comité composé de représentants des États membres et présidé 
par un représentant de la Commission. Cet organe, appelé comité pour 
l'évaluation de la conformité et de surveillance du marché en 
télécommunications (CECST), joue un rôle essentiellement consultatif. 
L'article oblige également la Commission à consulter un certain nombre 
d'acteurs essentiels. 

Le chapitre V contient les dispositions finales et transitoires. 

L'article 13 oblige la Commission à faire rapport au Parlement et au Conseil tous les 
trois ans . Ce rapport comprend une évaluation du degré de réalisation du 
marché intérieur pour les ETC. . 

Les articles 14,16,17 définissent les dispositions nécessaires pour éviter que l'entrée en 
vigueur de la directive et l'abrogation des directives 91/263/CEE 
et 93/97/CEE ne perturbent le marché. Une période transitoire est 
proposée. 

L'article 15 contient les dispositions types pour la transposition de la directive dans le 
droit national des États membres, cette transposition étant prévue pour 
[mi-1999]. 

L'article 18 dispose que les États membres sont destinataires de la directive. 

Annexés 

Les annexes I et II énoncent les exigences relatives à l'établissement des déclarations 
de conformité. 

L'annexe III présente les critères minimaux à respecter pour la désignation des 
organismes notifiés par les États membres. 

L'annexe IV stipule les règles du marquage "CE". 
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9. Conséquences pour la législation en vigueur 

La proposition de directive tend à harmoniser complètement le marché des terminaux de 
télécommunications et des équipements hertziens en libéralisant la mise sur le marché et la 
mise en service de cet équipement. Elle exploite de façon optimale plusieurs directives 
horizontales bien ancrées, ainsi que l'approche globale en matière d'essais et de 
certification. 

Il a été possible de rationaliser et de simplifier la législation en vigueur applicable aux 
équipements terminaux de télécommunications et aux stations terriennes satellites. 

Les directives et la disposition suivantes seront abrogées suite à l'adoption de la présente 
directive : 91/263/CEE, 93/97/CEE et article'! 1 de la directive 93/68/CEE. 

Toutes les normes harmonisées citées dans des décisions adoptées en vertu des directives 
abrogées peuvent être utilisées pour démontrer la conformité aux exigences essentielles. 

10. Conclusion 

La présente proposition en matière d'équipements de télécommunications connectés 
représente un développement essentiel de la législation en vigueur dans ce domaine. 

Elle reflète le besoin émis par les industries, les exploitants, les législateurs et les 
utilisateurs quant à l'établissement d'un nouvel environnement réglementaire qui crée un 
équilibre harmonieux entre l'accès rapide au marché et la sauvegarde des besoins des 
citoyens européens. 

Elle vise à couvrir les nouveaux types de points,, de terminaison offerts par d'autres 
infrastructures et réseaux et elle complétera l'ouverture totale à la concurrence de la 
fourniture de sendees et d'infrastructures de télécommunications dans l'Union européenne 
en janvier 1998. 
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Proposition de 

DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

concernant les équipements de télécommunications connectés et la reconnaissance 
mutuelle de la conformité de ces équipements 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 100 A, 

vu la proposition de la Commission10, 

vu l'avis du Comité économique et social11, 

statuant conformément à la procédure prévue à l'article 189 B du traité12, 

1) considérant que la directive 91/263/CEE du Conseil, du 29 avril 1991, concernant 
le rapprochement des législations des États membres relatives aux équipements 
terminaux de télécommunications13, modifiée par la directive 93/68/CEE14, 
renforce encore les mesures en vue de la reconnaissance mutuelle de la conformité 
des équipements terminaux de télécommunications; 

2) considérant que la directive 93/97/CEE du Conseil15, complète la 
directive 91/263/CEE en ce qui concerne les équipements de stations terrestres de 
communications par satellite ; 

3) considérant qu'un cadre réglementaire destiné à établir un marché unique des 
équipements terminaux et hertziens doit permettre que les investissements, la 
fabrication et la commercialisation se déroulent au rythme du développement de la 
technologie et du marché; que, à la suite de la libéralisation des infrastructures, une 
redéfinition des points de terminaison du réseau et des équipements terminaux est 
nécessaire; que les points de terminaison du réseau à prendre en considération sont 
généralement ceux des réseaux publics de télécommunications; que, dans certains 
cas, les équipements terminaux connectables à d'autres types de point de 
terminaison du réseau doivent être réglementés dans l'intérêt du public; 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

JOn° 

JOn° 

JOn° 

JOn°L 128 du 23.5.1991, p. 1. 

JOn°L 220 du 31.8.1993, p. 1. 

JO n° L 290 du 24.11.1993, p. 1. 
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4) considérant que la directive [xx/yyy/CE du Parlement européen et du Conseil16] 
concernant l'application de l'ONP à la téléphonie vocale et le service universel des 
télécommunications dans un environnement concurrentiel invite les autorités 
nationales chargées de la réglementation à assurer la publication des spécifications 
détaillées de l'interface technique nécessaire pour accéder au réseau afin de 
garantir la concurrence sur le marché de la fourniture des équipemOents terminaux: 

5) considérant que les exigences essentielles relatives à la compatibilité 
électromagnétique qui sont établies par la directive 89/336/CEE du Conseil, 
du 3 mai 1989, concernant le rapprochement de la législation des États membres 
relatives à la compatibilité électromagnétique17 modifié en dernier lieu par la 
directive 93/68/CEE sont suffisantes pour couvrir les équipements de 
télécommunications connectés; 

6) considérant que les dispositions de la directive 73/23/CEE du Conseil, 
du 19 février 1973, concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives au matériel électrique destiné à être employé dans certaines 
limites de tension18 modifié en dernier lieu par la directive 93/68/CEE sont 
suffisantes pour couvrir les équipements terminaux de télécommunications quelles 
que soient leurs limites de tension de service; 

7) considérant que certaines exigences essentielles spécifiques aux équipements 
terminaux et hertziens pourraient être indispensables afin de protéger l'intérêt 
général; 

8) considérant qu'il faut éviter une dégradation inacceptable du service rendu aux 
usagers autres que les utilisateurs d'équipements de télécommunications 
connectés; 

9) considérant que l'harmonisation de l'interface entre les équipements terminaux et 
les réseaux de télécommunications garantit la coexistence de marchés compétitifs 
pour les équipements terminaux et les services de réseaux; 

10) considérant que les équipements de télécommunications connectés peuvent 
mobiliser une part excessive de ressources limitées telles que le spectre des 
fréquences radioélectriques; 

11) considérant que la Commission pourrait devoir tenir compte de certaines exigences 
communautaires lorsque l'intérêt général le justifie; 

12) considérant que les exigences essentielles applicables à une catégorie 
d'équipements de télécommunications connectés doivent dépendre de la nature et 
des besoins de cette catégorie d'équipements; que ces exigences doivent être 
appliquées avec discernement de façon à ne pas freiner l'innovation technologique 
ou la satisfaction des besoins d'une économie de marché; 

^ à paraître 
1 7 JOn°L 139 du 23.5.1989, p. 19. 
1 8 JO n° L 77 du 26.3.1973, p. 29 
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13) considérant qu'il convient de veiller à ce que les équipements de 
télécommunications connectés ne comportent pas d'autre danger pour la santé que 
les risques inévitables; 

14) considérant que les télécommunications sont importantes pour le bien-être et 
l'emploi des personnes handicapées, qui représentent une part importante et 
croissante de la population en Europe ; 

15) considérant que les équipements de télécommunications connectés peuvent assurer 
certaines fonctions nécessaires aux services d'urgence et de sécurité; 

16) considérant que les équipements de télécommunications connectés ne doivent pas 
permettre de violer la vie privée ; 

17) considérant que, pour permettre à la Commission de surveiller efficacement la 
manière dont le marché est contrôlé, il importe que les États membres fournissent 
les informations nécessaires concernant les types de points de terminaison du 
réseau, les normes harmonisées inadéquates ou mal appliquées, les organismes 
notifiés et les autorités de surveillance; 

18) considérant qu'il est souhaitable de disposer de normes harmonisées au niveau 
européen pour sauvegarder l'intérêt public en matière de conception et de 
fabrication d'équipements de télécommunications connectés; que ces normes 
harmonisées peuvent être utilisées pour prouver la conformité aux exigences 
essentielles; 

19) considérant que le droit communautaire prévoit que les entraves à la libre 
circulation des marchandises à l'intérieur de la Communauté qui résultent des 
disparités de la législation nationale régissant la commercialisation des produits ne 
sont justifiées que lorsque les exigences nationales sont nécessaires et 
proportionnés; qu'en conséquence, l'harmonisation de la législation doit se limiter 
aux dispositions nécessaires pour respecter les exigences essentielles concernant 
les équipements de télécommunications connectés; que ces exigences doivent 
remplacer les exigences nationales dans ce domaine; 

20) considérant que les équipements de télécommunications connectés conformes aux 
exigences essentielles pertinentes doivent pouvoir circuler et être mis en service 
librement dans tous les États membres; que les équipements non conformes aux 
exigences essentielles applicables doivent être considérés comme des produits 
défectueux au sens de la directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 1985, 
relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres en matière de responsabilité du fait des produits 
défectueux19; 

1 9 J O n ° L 210 du 7.8.1985, p. 29. 
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21) considérant que les fabricants ou leur mandataire établi dans la Communauté qui 
portent la responsabilité de la mise sur le marché de produits non conformes aux 
exigences essentielles applicables doivent être responsables conformément à des 
dispositions équivalentes à celles de la directive 85/374/CEE et, le cas échéant, 
modifiées afin de répondre aux besoins des équipements de télécommunications; 

22) considérant que le Conseil a arrêté, le 22 juillet 1993, la décision 93/465/CEE 
concernant les modules relatifs aux différentes phases des procédures d'évaluation 
de la conformité et les règles d'apposition et d'utilisation du marquage "CE" de 
conformité, destinés à être utilisés dans les directives d'harmonisation technique20; 
que les procédures d'évaluation de la conformité applicables doivent être choisies 
parmi les modules déjà fixés par ladite décision; 

23) considérant qu'il convient de créer un comité réunissant les parties directement 
concernées par la mise en œuvre de la réglementation des équipements terminaux 
et hertziens, et notamment les organismes nationaux désignés pour la certification 
de la conformité et les organismes nationaux responsables de la surveillance du 
marché, afin d'aider la Commission à appliquer les dispositions de façon 
harmonisée et proportionnée en tenant compte des besoins du marché et du public 
au sens large; que les représentants des organismes de télécommunications, des 
utilisateurs, des consommateurs, des fabricants et des fournisseurs de services 
doivent être consultés dans les cas appropriés; 

24) considérant que les modifications du système réglementaire doivent être 
introduites en prévoyant une transition harmonieuse par rapport à l'ancien système 
pour éviter la désorganisation du marché et l'insécurité juridique; 

25) considérant que le secteur des équipements terminaux de télécommunications est 
un élément essentiel du marché des télécommunications, qui constitue une des 
pierres angulaires de l'économie communautaire; que les directives applicables à ce 
secteur ne sont plus capables de s'adapter aux changements prévus dans ce secteur 
à la suite de l'évolution des technologies, du marché et de la législation en matière 
de réseaux; 

26) considérant que la Commission doit vérifier périodiquement quelles sont les 
catégories d'équipements terminaux qui n'ont plus besoin de normes 
communautaires concernant l'interface entre cet équipement et les réseaux publics 
en tenant dûment compte de la progression de l'ouverture à la concurrence du 
marché de la fourniture du réseau public; 

27) considérant que la présente directive remplace les directives 91/263/CEE 
et 93/97/CEE et l'article 11 de la directive 93/68/CEE qui doivent dès lors être 
abrogés; 

28) considérant que, conformément aux principes de subsidiarité et de proportionnalité 
visés à l'article 3 B du traité, l'objectif de créer un marché unique des équipements 
de télécommunications à la fois ouvert et concurrentiel ne peut pas être réalisé de 
manière suffisante par les États membres et peut donc être mieux réalisé au niveau 

2 0 J O r T L 220 du 30.8.1993, p. 23. 
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communautaire; que la présente directive se limite aux exigences minimales 
nécessaires pour atteindre cet objectif et ne va pas au-delà, 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

Généralités 

Article premier 

Champ d'application et objectif 

La présente directive établit un cadre réglementaire communautaire pour la mise sur le 
marché, la libre circulation et la mise en service des équipements de télécommunications 
connectés conformes aux exigences essentielles. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

a) équipements de télécommunications connectés (ETC): 

les équipements qui permettent de communiquer par transmission hertzienne en 
utilisant le spectre attribué aux communications radio terrestres ou spatiales, à 
l'exception de ceux qui sont destinés à être utilisés exclusivement à des fins de 
sécurité publique 

ou 

les composants pertinents des équipements qui peuvent être connectés à un point 
de terminaison d'un réseau ouvert afin que cet équipement puisse communiquer 
avec le réseau concerné; 

b) point de terminaison d'un réseau ouvert (PTRO): 

un point de terminaison d'un réseau de télécommunications auquel les utilisateurs 
du réseau peuvent connecter n'importe quel ETC conforme d'un type supporté par 
ce PTRO. La connexion peut s'effectuer par fils, ondes hertziennes, moyens 
optiques ou autres moyens électromagnétiques. Un PTRO supporte un ou 
plusieurs types d'ETC. Dans des cas exceptionnels d'intérêt général, certains types 
de PTRO peuvent être des points de terminaison de réseaux autres que des 
réseaux publics; 
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c) type d'ETC 

le type de point de terminaison du réseau ouvert auquel les équipements seront 
connectés par fils, ondes hertziennes, moyens optiques ou autres moyens 
électromagnétiques; 

d) spécification technique 

une spécification contenue dans un document énonçant les caractéristiques d'un 
produit qui concrétisent les exigences essentielles applicables; 

e) norme harmonisée 

une spécification technique adoptée par un organisme de normalisation agréé dans 
le cadre d'un mandat délivré par la Commission conformément aux procédures 
établies par la directive 83/189/CEE du Conseil21 en vue de l'élaboration d'une 
exigence européenne, et dépourvue de caractère obligatoire. 

Article 3 

Exigences essentielles 

1. Les exigences essentielles suivantes s'appliquent à tous les ETC: 

a) les exigences essentielles figurant dans la directive 73/23/CEE en ce qui 
concerne la sécurité, indépendamment des limites de tension de 
l'équipement; 

b) les exigences essentielles figurant dans la directive 89/336/CEE en ce qui 
concerne la compatibilité électromagnétique. 

2. Les exigences essentielles spécifiques applicables à chaque type d'ETC peuvent 
être choisies dans la liste suivante conformément aux dispositions de l'article 4: 

a) prévention d'une utilisation abusive des ressources du réseau entraînant une 
dégradation inacceptable du service aux usagers autres que l'utilisateur 
des ETC; 

b) interfonctionnement via le ou les réseaux et portabilité transcommunautaire 
entre les PTRO du même type; 

c) utilisation efficace du spectre attribué aux communications radio terrestres 
ou spatiales. 

2 1 JO n° L 109 du 26 4.1983, p. 8. 
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Article 4 

Détermination des exigences essentielles spécifiques pertinentes 

La Commission détermine les exigences essentielles spécifiques applicables à 
chaque type d'ETC conformément aux procédures fixées à l'article 12. Elle 
sélectionne les exigences essentielles spécifiques applicables en tenant dûment 
compte, le cas échéant : 

a) de la protection de la santé 
b) des caractéristiques spéciales pour les personnes handicapées; 
c) des caractéristiques spéciales pour les services d'urgence et de sécurité; 
d) de la protection de la vie privée. 

Les exigences essentielles spécifiques applicables sont publiées au Journal officiel 
des Communautés européennes. 

2. Les États membres notifient à la Commission les types de PTRO disponibles ou 
prévus dès qu'ils les connaissent, la Commission communique à son tour ces 
informations au comité visé à l'article 12, ci-après dénommé "le comité", 

3. Les États membres veillent à ce que les exploitants de tous les réseaux publient et 
mettent régulièrement à jour les spécifications techniques précises et appropriées 
des PTRO disponibles et des types d'ETC qu'ils supportent. Ces spécifications 
seront suffisamment détaillées pour permettre de concevoir des ETC compatibles. 

Article 5 

Normes harmonisées 

1. Lorsqu'un ETC est conforme aux normes harmonisées pertinentes dont les 
numéros de référence ont été publiés au Journal officiel des Communautés 
européennes, les États membres présument que les exigences essentielles visées à 
l'article 3 et à l'article 4 et couvertes par ces normes sont respectées. Au choix du 
fabricant, et notamment en l'absence de norme harmonisée, la conformité aux 
exigences essentielles pertinentes peut être prouvée sur la base de la conformité à 
une spécification technique convenant aux exigences essentielles pertinentes. 

2. Lorsqu'un État membre ou la Commission estime qu'une norme harmonisée au 
sens du paragraphe 1 ne satisfait pas à la sélection d'exigences essentielles 
spécifiques visée à l'article 3 paragraphe 2 et à l'article 4 paragraphe 1, la 
Commission ou l'État membre concerné saisit le Comité et entame les procédures 
décrites à l'article 12. 
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Article 6 

Mise sur le marché et mise en service 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les ETC conformes 
aux exigences essentielles appropriées visées à l'article 3 paragraphes 1 et 2 et à 
Particle 4 paragraphe 1 puissent circuler librement et ne soient pas soumis à 
d'autres règles nationales. Lorsque les exigences essentielles spécifiques d'un type 
d'ETC n'ont pas encore été définies, le fabricant n'est pas soumis à la législation 
nationale et peut commercialiser l'équipement à condition que celui-ci respecte les 
exigences essentielles générales visées à l'article 3 paragraphe 1. Les ETC 
conformes aux exigences essentielles en vigueur au moment de leur première mise 
sur le marché peuvent rester sur le marché. 

2. Les États membres veillent à ce que le raccordement des ETC aux PTRO 
appropriés ne soit pas refusé pour des motifs d'incompatibilité technique lorsque 
les ETC satisfont aux exigences de l'article 3. 

3. Les États membres veillent à ce que, au moment de leur mise sur le marché, les 
ETC soient fournis avec une documentation qui informe l'acheteur ou l'utilisateur 
potentiel de la conformité de l'équipement aux exigences essentielles pertinentes et 
des conditions d'utilisation déterminées par la sélection d'exigences essentielles. 
Ces conditions comprennent notamment le type de PTRO auquel l'ETC peut être 
connecté et les limites d'utilisation imposées par le manque d'harmonisation du 
spectre hertzien. 

Article 7 

Non-conformité 

1. Lorsqu'un État membre constate qu'un ETC commercialisé sur son territoire n'est 
pas conforme aux exigences essentielles applicables à ce type d'ETC, il prend 
toutes les mesures utiles pour retirer cet équipement du marché et pour en 
interdire la commercialisation. 

2. L'État membre concerné notifie immédiatement à la Commission toute décision 
prise à cet égard en la motivant et en indiquant notamment si la non-conformité est 
due : 

a) à une mauvaise application des normes harmonisées visées à l'article 5, 
b) aux lacunes des normes harmonisées visées à l'article 5, 
c) à l'utilisation d'une spécification technique inadéquate. 

3. Si la non conformité visée au paragraphe 2 est imputée aux lacunes des normes 
harmonisées applicables, la Commission saisit le Comité dans un délai de deux 
mois à compter de la notification par l'État membre. 

4. La Commission informe l'État membre concerné de l'état d'avancement et des 
résultats des procédures entamées conformément au paragraphe 3. 
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Article 8 

Responsabilité en cas de non-conformité 

1. Le fabricant, ou son mandataire établi dans la Communauté, qui met sur le marché 
communautaire des produits non conformes aux exigences essentielles applicables 
est responsable'des dommages définis à l'article 9 de la directive 85/374/CEE et 
du dommage économique direct imputable à la non-conformité. Le dommage 
économique n'inclut pas les bénéfices espérés. 

2. Le fabricant, ou son mandataire établi dans la Communauté, n'est pas responsable 
des dommages définis au paragraphe 1 s'il peut prouver que la ou les exigences 
essentielles qui ne sont pas respectées n'étaient pas fixées conformément à 
l'article 4 au moment où il a mis l'équipement sur le marché. 

CHAPITRE II 

Evaluation de la conformité 

Article 9 

Procédures d'évaluation de la conformité 

1. Les procédures d'évaluation de la conformité visées dans le présent article sont 
utilisées pour démontrer la conformité des ETC à toutes les exigences essentielles 
pertinentes visées à l'article 3 paragraphes 1 et 2 et à l'article 4 paragraphe 1. 

2. Les ETC qui n'utilisent pas le spectre attribué aux communications radio terrestres 
ou spatiales sont soumis à un contrôle interne de la fabrication tel qu'il est défini à 
l'annexe I. 

3. Les ETC qui utilisent le spectre attribué aux communications radio terrestres ou 
spatiales sont soumis à un contrôle interne de la fabrication et à des essais 
spécifiques du produit tels qu'ils sont définis à l'annexe II. 

4. Les registres et la correspondance relatifs aux procédures de contrôle de la 
fabrication visées aux paragraphes 2 et 3 sont rédigés dans une langue officielle de 
l'État membre où ladite procédure est appliquée, ou dans une langue acceptée par 
l'organisme notifié concerné. 

Article 10 

Organismes notifiés et autorités de surveillance 

1. Les États membres notifient à la Commission et aux autres États membres les 
organismes qu'ils ont désignés pour effectuer les tâches pertinentes visées à 
l'article 9. Ils apprécient les organismes à notifier en appliquant les critères définis 
à l'annexe III. 
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2. La Commission publie au Journal officiel des Communautés européennes une liste 
des organismes notifiés, comprenant leur numéro d'identification ainsi que les 
tâches pour lesquelles ils ont été désignés. Les États membres fournissent à la 
Commission toutes les informations nécessaires pour la mise à jour de cette liste. 

3. Les États membres notifient à la Commission et aux autres États membres les 
autorités établies sur leur territoire qui effectuent les tâches de surveillance liées à 
la mise en oeuvre de la présente directive. 

CHAPITRE III 

Marquage "CE" de conformité et inscriptions 

Article 11 

Marquage "CE" 

1. Un ETC conforme aux exigences essentielles applicables porte le marquage "CE" 
de conformité prévu à l'annexe IV. Ce marquage est apposé par le fabricant ou par 
son mandataire établi dans la Communauté. Le cas échéant, il s'accompagne du 
numéro d'identification de l'organisme notifié visé à l'article 10, paragraphe 2. 
Tout autre marquage peut être apposé, à condition de ne pas réduire la visibilité et 
la lisibilité du marquage "CE". 

2. Qu'ils soient conformes pu non aux exigences essentielles applicables, les ETC ne 
peuvent porter aucun marquage susceptible de tromper les tiers sur la signification 
et le graphisme du marquage "CE" représenté à l'annexe IV. 

3. L'État membre compétent prend les mesures adéquates à rencontre de toute 
personne ayant apposé un marquage contraire aux paragraphes 1 et 2. S'il n'est pas 
possible d'identifier la personne qui a apposé ce marquage, les mesures sont prises 
à rencontre du détenteur de l'ETC au moment où la non-conformité a été 
découverte. 

4. Les ETC sont identifiés par le fabricant sur la base du modèle, du lot et/ou des 
numéros de série, et par le nom du fabricant et/ou du fournisseur responsable de la 
mise sur le marché. 

CHAPITRE IV 

Comité 

Article 12 

Constitution et procédures 

1. La Commission est assistée par un comité de caractère consultatif (le comité pour 
l'évaluation de la conformité et la surveillance du marché en télécommunications 
(CECST)) composé des représentants des États membres et présidé par un 
représentant de la Commission. 
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2. Le Comité est consulté au sujet des questions relevant des articles 4 , 5 et 7. 

3. Le Comité peut être consulté, le cas échéant, au sujet de l'efficacité des tâches de 
surveillance liées à la mise en oeuvre de la présente directive. 

4. Le représentant de la Commission soumet au comité un projet des mesures à 
prendre. Le comité émet son avis sur ce projet dans un délai que le président peut 
fixer en fonction de l'urgence de la question, le cas échéant en procédant à un vote. 
L'avis est inscrit au procès-verbal; en outre, chaque Etat membre à le droit de 
demander que sa position figure à ce procès-verbal. 

La Commission tient le plus grand compte de l'avis émis par le comité. Elle 
informe le comité de la façon dont elle a tenu compte de son avis et arrête sa 
décision au plus tard un mois après avoir reçu l'avis du comité. 

5. La Commission consulte périodiquement les représentants des fournisseurs de 
réseaux de télécommunications, des consommateurs et des fabricants. Elle informe 
régulièrement le Comité du résultat de ces consultations. 

CHAPITRE V 

Dispositions finales et transitoires 

Article 13 

Examen et rapport de la situation 

La Commission examine la mise en oeuvre de la présente directive et fait rapport à ce 
sujet au Parlement européen et au Conseil pour la première fois le [31 décembre 1999] au 
plus tard et ensuite tous les trois ans. Ce rapport apprécie notamment si la portée de la 
directive doit être maintenue ou réduite compte tenu du progrès technique. Il traite des 
progrès accomplis dans l'élaboration des normes pertinentes, ainsi que des problèmes 
éventuellement rencontrés au cours de la mise en œuvre. Il esquisse également les activités 
du comité et évalue les progrès accomplis dans la réalisation d'un marché concurrentiel 
ouvert des ETC au niveau communautaire. Il examine en particulier si des exigences 
essentielles restent nécessaires pour toutes les catégories d'équipements terminaux 
concernés. 

Article 14 

Dispositions transitoires 

1. Les normes harmonisées, ou les parties de ces normes qui ont été identifiées au 
titre des règles techniques communes adoptées en application de la 
directive 91/263/CEE ou de la directive 93/97/CEE peuvent être utilisées comme 
base pour la présomption de conformité aux exigences essentielles spécifiques 
visées à l'article 3 paragraphe 2 et à l'article 4 paragraphe 1 jusqu'à ce que la 
Commission indique, par publication au Journal officiel des Communautés 
européennes, qu'elles ne sont plus applicables. 
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2. Toute mesure prise par les États membres conformément à la 
directive 91/263/CEE ou à la directive 93/97/CEE demeure valable. 

Article 15 

Transposition 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour se conformer à la 
présente directive au plus tard le [1er juillet 1999]. Ils en informent immédiatement 
la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces mesures, celles-ci contiennent une 
référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors 
de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres. 

2. Les États membres informent la Commission des dispositions essentielles de droit 
interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 16 

Abrogation 

La directive 91/263/CEE, la directive 93/97/CEE et l'article 11 de la directive 93/68/CEE 
sont abrogés. 

Article 17 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel des Communautés européeennes. 

Article 18 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le Président Le Président 
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Annexe I- Procédure d'évaluation de la conformité visée à l'article 9 
paragraphe 222 

Module A (contrôle interne de la fabrication) 

1. Ce module décrit la procédure par laquelle le fabricant, ou son mandataire établi 
dans la Communauté, qui remplit les obligations prévues au point 2, assure et 
déclare que les produits en question satisfont aux exigences de la présente 
directive qui leur sont applicables. Le fabricant ou son mandataire établi dans la 
Communauté appose le marquage "CE" sur chaque produit et établit par écrit une 
déclaration de conformité. 

2. Le fabricant établit la documentation technique décrite au point 3; le fabricant, ou 
son mandataire établi dans la Communauté, tient cette documentation à la 
disposition des autorités nationales à des fins d'inspection pendant une durée d'au 
moins dix ans à compter de la dernière date de fabrication du produit. 

3. Lorsque ni le fabricant ni son mandataire ne sont établis dans la Communauté, 
cette obligation de tenir la documentation technique à disposition incombe à la 
personne responsable de la mise du produit sur le marché communautaire. 

4. La documentation technique doit permettre d'évaluer la conformité du produit aux 
exigences essentielles. Elle doit couvrir la conception, la fabrication et le 
fonctionnement du produit en cause, et comporter notamment : 

• une description générale du produit, 
des dessins de conception et de fabrication, ainsi que des schémas des 
composants, sous-ensembles, circuits, etc., 
les descriptions et explications nécessaires à la compréhension des dessins 
et schémas susmentionnés et du fonctionnement du produit, 

• une liste des normes visées à l'article 5, appliquées entièrement ou en 
partie, et une description des solutions adoptées pour satisfaire aux 
exigences essentielles de la directive lorsque ces normes n'ont pas été 
appliquées ou n'existent pas, 

• les résultats des calculs de conception, des contrôles effectués, etc. 
• les rapports d'essais. 

5. Le fabricant ou son mandataire conserve, avec la documentation technique, un 
exemplaire de la déclaration de conformité. 

6. Le fabricant prend toutes les mesures nécessaires pour que le procédé de 
fabrication assure la conformité des produits manufacturés à la documentation 
technique visée au point 2, et aux exigences de la présente directive qui leur sont 
applicables. 

22 Les annexes 1 et 2 sont extraites de la décision 93/465/CEE du Conseil, du 22 juillet 1993, concernant les modules relatifs aux 
différentes phases des procédures d'évaluation de la conformité etc. (JO n° L 220 du 30.8.1993, p. 23) telle qu'elle est explicitée 
dans le Guide relatif à la mise en application des directives d'harmonisation technique communautaire élaborées sur la base des 
dispositions de la nouvelle approche et de l'approche globale - Première version (Office des publications officielles des 
Communautés européennes, Luxembourg, 1994 - ISBN 92-826-8584-5). Toute modification de ces documents qui est susceptible 
de changer le texte des annexes 1 ou 2 devra être prise en compte par le Conseil. 

24 



Annexe H- Procédure d'évaluation de la conformité visée à l'article 9 
paragraphe 3 

Module A bis (contrôle interne de la fabrication plus essais spécifiques du produit) 

La présente annexe comprend l'annexe I complétée par les exigences supplémentaires 
suivantes : 

Pour chaque produit, toutes les séries d'essai radio essentielles doivent être effectuées par 
le fabricant ou pour le compte de celui-ci. Le choix des suites d'essais jugées essentielles 
relève de la responsabilité d'un organisme notifié choisi par le fabricant. 

Le fabricant appose, sous la responsabilité de l'organisme notifié, le numéro 
d'identification de ce dernier au cours du processus de fabrication. 
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Annexe m - Critères minimaux à appliquer par les États membres dans la 
désignation des organismes notifiés conformément à l'article 10, 
paragraphe 1 

1. L'organisme notifié, son directeur et le personnel chargé d'effectuer les tâches pour 
lesquelles l'organisme notifié a été désigné ne peuvent être un concepteur, un 
fabricant, un fournisseur ou un installateur d'équipements terminaux ou hertziens, 
ni un exploitant de réseaux ou un fournisseur de services, ni le mandataire d'aucun 
d'entre eux. Ils doivent être indépendants et ne peuvent participer directement à la 
conception, à la construction, à la commercialisation ou à l'entretien d'équipements 
terminaux ou hertziens, ni représenter les parties engagées dans ces activités. Ces 
dispositions n'excluent pas la possibilité d'échanges d'informations techniques entre 
le fabricant et l'organisme notifié. 

2. L'organisme notifié et son personnel doivent effectuer les tâches pour lesquelles 
l'organisme notifié a été désigné avec la plus haute intégrité professionnelle et la 
plus grande compétence technique; ils doivent être à l'abri de toute pression et de 
tout risque de corruption, notamment financière, susceptibles d'influencer leur 
jugement ou les résultats des inspections, notamment de la part de personnes ou de 
groupes de personnes intéressées par ces résultats. 

3. L'organisme notifié doit disposer du personnel et des installations nécessaires pour 
effectuer convenablement les travaux administratifs et techniques associés aux 
tâches pour lesquelles il a été désigné. 

4. Le personnel chargé des inspections doit : 

avoir une bonne formation technique et professionnelle, 
• avoir une connaissance satisfaisante des exigences relatives aux essais ou 

inspections effectués, ainsi qu'une expérience suffisante de ces essais ou 
inspections, 

• être à même d'établir les certificats, registres et rapports exigés pour 
authentifier l'exécution des inspections. 

5. L'impartialité des membres du personnel d'inspection doit être garantie. Leur 
rémunération ne doit pas dépendre du nombre ni des résultats des essais ou 
inspections effectués. 

6. L'organisme notifié doit contracter une assurance en responsabilité, sauf lorsque sa 
responsabilité est assumée par l'État conformément au droit national, ou lorsque 
l'État membre lui-même est directement responsable. 

7. Le personnel de l'organisme notifié est tenu au secret professionnel pour toute 
information obtenue dans l'exécution de ses tâches (sauf vis-à-vis des autorités 
administratives compétentes de l'État membre dans lequel il exerce ses activités) en 
vertu de la présente directive ou de toute disposition de droit national qui en 
assure la mise en œuvre. 
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Annexe IV - Marquage des équipements visé à l'article 11, paragraphe 1 

1. Le marquage "CE" de conformité est constitué des initiales "CE" selon le 
graphisme suivant : 

En cas de réduction ou d'agrandissement du marquage "CE", les proportions 
telles qu'elles ressortent du graphisme gradué figurant ci-dessus doivent être 
respectées. 

2. La hauteur du marquage "CE" ne peut être inférieure à 5 mm. 

3. Le marquage "CE" est apposé sur le produit ou sur sa plaque d'identification. 
Toutefois, lorsque la nature du produit l'empêche ou l'interdit, ce marquage est 
apposé sur son emballage, le cas échéant, et sur les documents 
d'accompagnement. 

4. Le marquage CE est apposé de façon visible, lisible et indélébile. 
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